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L
ors de la conception d’une affaire, il semble utile de comprendre les espaces 
sociaux traversés par le projet et peuplés d’acteurs dont les comportements sont 
influencés par des conventions. Certains de ces comportements ne seront pas 
sans incidence sur l’affaire envisagée ou mise en œuvre. Autrement dit, tout busi-
ness compose avec les conventions orientant le comportement d’acteurs sus-

ceptibles de devenir des parties prenantes au projet d’entreprendre. Force est toutefois 
de constater que la perspective conventionnaliste ne semble pas être considérée par 
les modèles stratégiques utilisés par les dirigeants, par les conseillers (en stratégie, en 
création ou en reprise d’entreprise) ainsi que par les pédagogues formant les étudiants. 
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Il devient alors plus difficile de faire apprendre les conventions à un public d’étudiants 
alors que leur cursus antérieur ne les y a pas confrontés. L’équipe pédagogique du ter-
rain investi par la recherche a utilisé le cinéma pour placer les étudiants de deux forma-
tions (une licence professionnelle et un master en entrepreneuriat) en situation d’observer 
des conventions pour comprendre le business conçu par le Docteur Knock, acteur cen-
tral du film projeté en classe (version de 1951 tirée de la pièce de Jules Romains Knock 
ou le Triomphe de la médecine), pour lequel les étudiants ont dû réaliser un travail d’ana-
lyse présenté à un consultant. L’article restitue la recherche-action pédagogique conduite 
pour apprécier l’utilisation du cinéma dans la compréhension des conventions et sensibi-
liser à l’influence de celles-ci sur les affaires.

 — Mots clés : conventions, business model, pédagogie de l’entrepreneuriat, recherche-action 
pédagogique, cinéma

W
hen designing a business, it is important to identify the project’s social 
implications and its stakeholders, whose behaviors are influenced by 
more or less explicit conventions. Some of these behaviors have a direct 
impact on the project. In other words, every business has to make do 
with the conventions that guide the behavior of the project’s stakehold-

ers. However, the conventionalist approach does not seem to be considered in the stra-
tegic models used by managers, advisers (in contexts of strategy, creation or takeover), 
and teachers. Students have a harder time learning about conventions when their previ-
ous curriculum has never even touched upon the subject. Our pedagogical team used 
cinema to place students from two different courses (a professional degree and a mas-
ter’s degree in entrepreneurship) in a situation of observing conventions to understand the 
business conceived by Doctor Knock, the main character of the 1951 film adapted from 
Jules Romains’ play Knock, which students had to analyze and present to a consultant. 
This article describes the pedagogical action research carried out to assess the use of 
cinema in the understanding of conventions and their influence on business.

 — Keywords: conventions, business model, pedagogy of entrepreneurship, pedagogical action 
research, cinema

Ce texte présente une recherche-action pédagogique s’intéressant aux conventions et 
plus précisément à leur apprentissage dans le cadre de la mise au point d’un projet entrepreneu-
rial pour lequel elles sont particulièrement utiles. En première lecture, et partant du dictionnaire 
Larousse, une convention se définit de plusieurs façons : un accord explicite passé entre des 
personnes ou des groupes afin de formaliser la conduite à tenir par rapport à l’objet dudit accord 
(on pensera, par exemple dans le contexte français, à une convention collective complétant le 
Code du travail dans une branche d’activité et visant à apporter des garanties sociales complé-
mentaires aux salariés), une conduite adoptée au sein d’un groupe social (sans que l’origine de 
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la convention soit connue de celui qui l’adopte), ou encore ce qui est admis d’un accord com-
mun de façon tacite ou explicite (la convention n’est pas obligatoirement formalisée). La conven-
tion oriente le comportement des acteurs au sein d’un groupe. Ainsi, la vie en société est faite de 
conventions et toutes les sphères sociales (la famille, le club sportif, l’entreprise, etc.) en portent. 
Les chercheurs se sont donc intéressés à cet objet « convention » omniprésent dans la vie en 
société. Ils l’ont, en quelque sorte, révélé. Leur conceptualisation a enrichi son sens commun, et 
ce depuis presque 30 ans si l’on prend comme repère la sortie d’un numéro qui lui est consa-
cré dans la Revue économique de mars 1989. Néanmoins, force est de constater que le cadre 
théorique de la perspective conventionnaliste n’a pas fait l’objet de valorisation dans les modèles 
stratégiques à l’usage du praticien (entrepreneur, stratège, conseiller…). L’idée n’est pas de dire 
que les conventions y sont absentes mais elles n’y figurent pas de façon explicite. Certes, dans 
les index de certains manuels, peut-on retrouver des mots clés de la perspective conventionna-
liste (incertitude, coordination, rationalité, valeur, etc.), mais il manque des incontournables (bien 
commun, mimétisme…), notamment le mot convention lui-même. On ne retrouve pas plus les 
fondamentaux de la perspective conventionnaliste dans les recensions des outils stratégiques 
(voir par exemple Knott, 2008), ni dans les principales contributions du champ de la stratégie 
(Furrer et al., 2008) 1.

Autrement dit, les outils à l’usage du stratège ne tirent pas d’enseignement de la pers-
pective conventionnaliste. Il est possible d’y voir un manque puisque, pour illustrer, dans une 
recherche sur la transmission d’entreprise, Meiar (2015) prend un cas concret pour montrer 
qu’un repreneur méconnaissant des conventions avec lesquelles compose l’entreprise peut faire 
des « faux pas », que l’auteur définit comme des agissements découlant d’actions ou de déci-
sions pouvant gêner l’atteinte d’un but et parfois conduire à l’échec. Plus largement, tout projet 
entrepreneurial est confronté aux conventions des espaces sociaux traversés par lui. Les conven-
tions peuvent référer à la façon de faire des affaires (ex. : des négociations plus ou moins lon-
gues), au comportement des consommateurs (ex. : habitudes), aux normes (comptables, d’hy-
giène, de sécurité, de qualité, etc.). L’entrepreneur gagne à les identifier pour mieux composer 
avec les conventions favorables à son projet, ou pour imaginer les façons de contourner celles 
susceptibles de lui nuire, voire, à dessein, pour tenter d’en infléchir d’autres lorsque, notamment, 
un projet innovant vise à orienter le comportement des acteurs différemment de leurs pratiques 
passées ou actuelles. Ces acteurs sont, dans ce cas, les parties prenantes potentielles que l’en-
trepreneur aimerait voir prendre part au projet.

Dans le cadre d’un Master et d’une Licence professionnelle en entrepreneuriat, l’équipe 
pédagogique avait intégré les conventions dans l’apprentissage des étudiants. Parfois, avant 
de se lancer effectivement en affaires, ces derniers occupent un poste de conseiller (dans une 
structure d’accompagnement, dans des institutions de développement territorial, en banque, 
etc.). Dans les deux cas (entrepreneur ou conseiller), ils sont confrontés à des espaces sociaux 
qu’ils découvrent et l’appréhension des conventions de ces espaces est particulièrement utile à 
la pertinence des affaires envisagées ou du conseil apporté. À ce titre, le problème auquel nous 
nous intéressons est le suivant : ces étudiants ont toujours exprimé, au début de leur apprentis-
sage, une difficulté à appréhender les conventions, tout en reconnaissant, par la suite, leur per-
tinence et leur grande utilité lorsqu’il s’agit de concevoir ou de comprendre une affaire. Il faut 
dire que même pour les étudiants en économie ou en gestion (la Licence et le Master recrutent 
des étudiants provenant de tout type de cursus), leur formation antérieure ne leur présente pas 
les conventions telles qu’ici définies. Les études de cas ainsi qu’un accompagnement dans la 

1. L’émergence de la perspective conventionnaliste, telle qu’elle est ici interprétée, dans le paysage scientifique français 
explique sans doute sa moindre mobilisation par les chercheurs des autres pays du monde.
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conception de leur affaire permettent de répondre au problème de l’apprentissage des conven-
tions, notamment pour repérer celles avec lesquelles cette affaire envisagée va composer, mais 
l’équipe pédagogique souhaitait rendre, pour l’année universitaire 2015-2016, cette composante 
de l’apprentissage plus rapidement accessible afin d’accélérer la mise au point du Business 
Model (BM dans la suite du texte). Ainsi, pour répondre au problème pratique des porteurs de 
projet constituant le terrain de notre recherche, nous avons réalisé une recherche-action péda-
gogique (Catroux, 2002 ; Jouison-Laffitte, 2009 ; Bréchet et al., 2014), avec l’idée de placer les 
étudiants en position d’observateurs d’une situation entrepreneuriale. Pour atteindre le double 
objectif d’apprentissage de cette composante et de son rôle dans la conception du projet, nous 
avons utilisé le cinéma afin d’immerger les apprenants dans une fiction tout en fixant un cadre 
temporel circonscrit.

Le cinéma peut servir de support pédagogique. Certains sites Internet fournissent aux 
enseignants des réflexions et des dossiers incitant à le mobiliser. On pourra sur ce point visiter 
le site zerodeconduite.net ou le site Télédoc. Ce dernier propose, dans la rubrique « archives », 
des analyses de films ou de séquences. Dans le domaine de l’entrepreneuriat, Lanoux Claverie 
(2013) explore les représentations de l’entrepreneur dans une base de 141 films. Plus précisé-
ment, elle s’intéresse aux motivations, à la personnalité, au comportement et aux enjeux sociaux 
du contexte. Pour notre recherche, nous avons mobilisé le film Knock. Ce film a été mis en scène 
en 1951 par Guy Lefranc, d’après la pièce de théâtre en trois actes de Jules Romains : Knock 
ou le Triomphe de la médecine. Ce texte raconte l’installation, en 1923, d’un médecin dans un 
village suite au rachat de la clientèle de son prédécesseur. Knock développe son affaire d’une 
façon discutée en classe car peu scrupuleuse (évocation de l’éthique en affaires). Mais le film 
présente l’avantage de montrer la construction du BM et sa mise en œuvre. Notamment, tôt 
dans le scénario et jusqu’à la fin du film, le nombre de conventions présentes est important. Il est 
alors possible de s’interroger sur la capacité des étudiants à les identifier et à relever celles avec 
lesquelles Knock compose pour son business.

Ainsi, la question de notre recherche-action pédagogique peut se formuler de la façon 
suivante : en quoi l’utilisation du cinéma permet-elle de placer l’étudiant en situation de com-
prendre les conventions pour relever celles influençant la conception d’une affaire ?

Pour communiquer la réponse apportée à cette question, notre texte comporte trois 
sections. La première nécessite de revenir sur la conception conventionnaliste du concept de 
BM retenu dans la pédagogie de l’entrepreneuriat mise en place par l’équipe d’enseignants, 
puisqu’il s’agit de l’outil servant de fil rouge à l’accompagnement des porteurs de projet. Cette 
première section s’appuie également sur une littérature relative au cinéma pour relever les points 
justifiant son utilisation en contexte pédagogique. La deuxième section expose le cadre opé-
ratoire, ici une recherche-action appliquée ici à un contexte pédagogique. La troisième section 
analyse les résultats, discute ceux-ci et présente les enseignements tirés du travail. La réponse 
donnée à la question de recherche nous conforte dans l’utilisation du cinéma en pédagogie de 
l’entrepreneuriat. Les suites à donner sont nombreuses et stimulantes.
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1. Une double originalité : une perspective conventionnaliste 
pour éclairer le business model et l’utilisation du cinéma 
pour la faire comprendre
Cette première section livre quelques rappels permettant de cerner la conception du 

BM sur laquelle s’appuie la pédagogie des formations investies par la recherche. Elle précise les 
acceptions à retenir du mot convention lorsque, utilisé dans sa forme singulière, il caractérise la 
nature du BM et, lorsqu’il est mis au pluriel, correspond à une composante du BM (1.1). Si les 
conventions sont parfois mobilisées dans la recherche en entrepreneuriat (ex. : Verstraete, 1997, 
1999 ; Barès et Cornolti, 2005), ou pour introduire l’entrepreneur dans l’analyse économique 
(ex. : Gomez, 1994, 1996), son utilisation pour conceptualiser le BM est originale (on pourra, 
pour s’en convaincre, consulter quelques revues de littérature pour constater soit son absence, 
soit l’identification de cette singularité : Zott et al., 2011 ; George et Bock, 2011 ; Saives et al., 
2012). Cette originalité se heurte à une méconnaissance que les apprenants ont de la convention 
et le problème posé dans l’introduction a conduit l’équipe d’enseignants à recourir au cinéma 
pour favoriser son apprentissage. À ce titre, nous avons étudié ce que la littérature nous apprend 
sur la mobilisation du cinéma en contexte pédagogique (1.2).

1.1. Des conventions construites par des valeurs échangées
Le sacro-saint plan d’affaires a été régulièrement discuté, notamment dans ses dérives 

(Gumpert, 2003). Avec l’avènement des start-up Internet, le BM s’est imposé, lequel était au 
départ une expression devenue un buzzword tant elle s’est diffusée (Magretta, 2002), sans 
qu’on sache exactement qui en est à l’origine. Cet engouement était suffisamment intriguant 
pour que le monde de la recherche s’intéresse au BM. En retour vers les terrains fournissant 
l’objet d’étude, certains chercheurs proposent le transfert de leur réflexion, de leur conceptua-
lisation ou de leur théorie vers la pratique. Ainsi, par exemple, en est-il du modèle RCOV de 
Demil et Lecocq (2010), du modèle Canvas d’Osterwalder et Pigneur (2010) et du modèle GRP 
de Verstraete et Jouison-Laffitte (2009, 2011a et b). La pertinence du BM conduit à la propo-
sition de modèles concurrents. Ce constat est heureux tant pour conforter la pertinence du 
concept que pour le pédagogue pouvant alors mobiliser l’outil répondant le mieux à ses objec-
tifs. L’équipe d’enseignants du terrain de notre recherche base sa pédagogie sur le BM (l’agenda 
des étudiants est rythmé par la conception du BM de leur projet entrepreneurial). Plus préci-
sément elle mobilise le BM GRP, que les auteurs définissent comme « une convention rela-
tive à la Génération de la valeur, à la Rémunération de la valeur et au Partage de la valeur » 
(2011a, p. 42). Au sein de la communauté académique, un consensus semble en effet se des-
siner autour de l’importance à accorder à la notion de valeur (Jouison, 2008 ; Eyquem-Renault, 
2011 ; voir annexe 1). On constate également que le terme valeur est polysémique. Sa singula-
rité réside dans le caractère à la fois irréductible et indissociable des sens qu’il porte. Lors d’un 
congrès de gestionnaires, le philosophe Comte-Sponville (1998) ouvrait sa conférence inau-
gurale en définissant la valeur comme un objet d’échange, de désir, d’une tendance ou d’une 
action, de référence, de connaissance ou de contemplation. Il précisait que les sens associés à 
ces objets sont liés bien que différents, le philosophe ajoutant que « c’est ce qui justifie et l’uni-
cité et la polysémie du mot » (1998, p. 15). Cette conférence, reprise dans les actes du congrès, 
est suivie par quelques chapitres pris en charge par différents spécialistes des sciences de ges-
tion, chacun montrant l’importance de la valeur dans sa spécialité (stratégie, finance, GRH…). 
Il n’est donc pas surprenant de voir la valeur au cœur de l’entreprise. Il n’est pas plus déraison-
nable de considérer cette centralité dès la genèse de cette entreprise, donc dès son BM si on 
adopte la position de Verstraete et Jouison-Laffitte (2011b) considérant le BM comme l’artefact 
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de cette impulsion. Leur définition à trois dimensions (G, R, P) illustre particulièrement cette 
polysémie.

Avec la Génération de la valeur, le modèle insiste sur l’importance de la valeur perçue par 
le consommateur dans la proposition de l’entreprise, sur la façon dont cette valeur est fabriquée 
(processus) et sur la légitimité de l’entrepreneur qui, à la fois, formule la promesse et explique la 
façon de s’y prendre. Avec la Rémunération de la valeur (c’est-à-dire le modèle économique), le 
modèle insiste sur la nécessité d’identifier les sources par lesquelles le chiffre d’affaires parvient 
à l’entreprise, le volume de ce chiffre d’affaires et ce qu’il permet d’atteindre en termes de per-
formances 2. Le Partage de la valeur dévoile la conception partenariale de l’entrepreneuriat des 
auteurs du BM GRP puisque la valeur produite ensemble doit être partagée par l’instauration et 
la durabilité des échanges (de type gagnant-gagnant) de valeurs entre les parties prenantes, tout 
en considérant les conventions entourant les échanges de valeur et plus largement l’écosystème 
du projet. Chacune des 3 dimensions du BM GRP se décline ainsi en 3 composantes pour for-
mer un système (liens et interactions entre les composantes) produisant de la valeur, captant de 
la valeur et partageant de la valeur (figure 1).

Figure 1. Poster du BM GRP (tiré du site www.grp-lab.com)

Selon les auteurs du BM GRP, celui-ci est par nature une convention. Ils adoptent 
une perspective conventionnaliste pour expliquer comment, chemin faisant, l’entrepreneur fait 
émerger une convention. Une convention correspond à un dispositif cognitif collectif (Munier et 
Orléan, 1993), ou à un paradigme ou à un sens commun (Eymard-Duvernay, 2006) sur la base 
desquels un individu prendra une décision et ajustera son comportement à la situation (Gomez, 
1994), notamment en fonction de ce qu’il croit être le comportement des autres dans une telle 
situation. Sa décision peut être guidée par cette croyance. Autrement dit, une forme de mimé-
tisme guide les acteurs d’un système social. Vue comme dispositif cognitif, paradigme ou sens 

2. Plus précisément, le modèle distingue la performance financière et la performance non financière, la première portant, 
d’une part, sur la rentabilité de l’exploitation et, d’autre part, sur la rentabilité des investissements. Pour les organisations ne 
réalisant pas de chiffre d’affaires, le modèle est adapté, par exemple en distinguant les subventions d’exploitation (assimi-
lables à des sources de revenus) et les subventions d’investissement (à intégrer comme un élément de performance lié à la 
rentabilité des investissements).
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commun, une convention correspond à une forme d’univers symbolique établissant des règles 
du jeu contraignant l’individu. Toutefois, celui-ci agit et, par ses actions, participe à la construc-
tion de ces règles, lesquelles se stabilisent avec le temps sans pour autant être figées. Ainsi, les 
formes de coordination comprennent l’accord des acteurs sur les règles du jeu, la dynamique de 
cette construction collective supposant un effort raisonné (Eymard-Duvernay, 2006). « Et nous 
insistons sur les difficultés de cet accord, du fait de l’incertitude radicale dans laquelle sont les 
agents, tant que les institutions ne sont pas stabilisées. On ne peut nier que ces opérations 
soient le pain quotidien des acteurs économiques, dans les organisations comme sur les mar-
chés » (ibid., p. 17). Des normes de conduite commune, où le calcul de l’agent est guidé par des 
règles du jeu produites par des contingences sociales, sont ainsi intégrées à la réflexion sur le 
comportement de l’homme en société (Gomez, 1995). L’application de ce propos à la manifes-
tation la plus spectaculaire de l’entrepreneuriat, la création d’entreprise, est éclairant.

Un créateur d’entreprise ex nihilo doit réunir les ressources tangibles et intangibles 
nécessaires au projet d’entreprendre. Comme il ne possède pas toutes les ressources, il 
approche ceux qui les détiennent pour négocier leur captation. Les possesseurs des ressources 
attendent évidemment quelque chose en retour. Chacun possède une ressource qui a de la 
valeur pour l’autre. Le créateur doit intégrer les attentes de ces partenaires potentiels qui, par 
leurs exigences, participent à la construction de la représentation autour de laquelle ils se cris-
talliseront en apportant les ressources. Cette représentation correspond à l’accord relatif aux 
règles du jeu évoquées précédemment. Les possesseurs de ressources deviennent des par-
ties prenantes par leur participation au paradigme qu’est l’entreprise. Ce paradigme peut cor-
respondre au BM. Celui-ci est alors la représentation collective née de l’engagement effectif de 
parties prenantes.

Plus précisément, le BM est ici vu comme une convention, c’est-à-dire cette représenta-
tion faisant accord, pour le collectif concerné, sur ce qu’est le business, sur la façon dont chaque 
partie prenante devrait se comporter et plus précisément sur la façon dont chacun croit dans 
le comportement des autres par rapport à cette convention. Ce comportement découle d’une 
convention construite ensemble, puisque le créateur tient compte des attentes de ses parte-
naires pour capter les ressources possédées par eux. Ce propos renvoie à un point capital de 
la perspective conventionnaliste : la convention existe en tant que conviction partagée sur son 
existence et sa capacité à convaincre de sa généralisation, elle ne relève pas d’un savoir com-
mun (common knowledge) mais d’une croyance commune qui nécessite par conséquent une 
capacité à convaincre (voir Gomez, 1995, p. 147 ; on consultera également Gomez, 2006).

Cette convention qu’est le BM se confronte aux conventions des espaces sociaux avec 
lesquels elle interagit. Ainsi, la conception de la convention BM compose avec les conventions 
de ces espaces. Les conventions nourrissent la convention. Autrement dit, pour faire naître 
la convention BM il faut tenir compte des conventions, même dans le cas d’une innovation 
(Verstraete et Saporta, 2006), qu’il s’agisse de celles propres à la création d’entreprise, aux 
métiers des partenaires, au secteur d’activité, etc. (Jouison et Verstraete, 2008). Ce propos peut 
être illustré par les exemples suivants :

 — Il convient de tenir compte des conventions de la création d’entreprise, par exemple 
quand il faut remettre un plan d’affaires à une partie prenante l’exigeant, laquelle 
attend notamment un prévisionnel financier détaillé selon les règles comptables en 
vigueur pour au moins les trois années suivant le lancement de l’affaire.

 — Les conventions des partenaires sont à considérer, que ces conventions concernent 
leurs pratiques ou leurs priorités. Par exemple, lors d’un projet de valorisation de la 
recherche par une création d’entreprise, il est utile de comprendre le comportement 
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de ce chercheur partenaire à l’évidence davantage guidé par une quête de recon-
naissance scientifique que par une réussite économique.

 — Les conventions liées à la nature du projet sont incontournables. Par exemple, en 
matière de propreté pour la cuisine d’un restaurant, de sécurité ou d’accès aux han-
dicapés pour un lieu public, d’ergonomie pour les outils numériques, d’accès aux 
informations personnelles dans les bases de données, de façon de fabriquer les pro-
duits ou de réaliser une prestation, etc.

 — Le pacte d’actionnaires et la forme juridique de l’entreprise sont également des 
conventions qui se formalisent par des statuts précisant, entre autres, les engage-
ments de chacun. Mais il y a également les conventions collectives faisant accord 
entre les organisations professionnelles et les syndicats de salariés, les conventions 
culturellement établies (dans certaines cultures où la ponctualité est de mise alors 
que pour d’autres le temps est plus relatif), etc.

Sur le plan pédagogique, et alors que le BM est une convention, il a fallu constater que 
les apprenants pouvaient, au début de leur apprentissage, confondre la nature du BM, une 
convention, et la composante « Conventions » du BM GRP, notamment lors de séminaires courts 
(sensibilisation à l’entrepreneuriat par exemple). Avec une visée pédagogique, il a été décidé 
de parler de représentation partagée plutôt que de convention à propos de la nature du BM 3. 
Cette vulgarisation n’a pas gêné la conception des BM des créateurs accompagnés ou des étu-
diants sensibilisés. S’il devient alors plus aisé d’expliquer la composante « Conventions » sans 
les risques d’amalgame 4, elle reste plus difficile d’accès que les autres composantes. L’idée 
d’utiliser le cinéma pour placer les étudiants en observateurs de situations entrepreneuriales pour 
en déceler les conventions est une piste que l’équipe pédagogique mobilisait depuis quelques 
années, mais sans protocole systématique et reproductible. Avant l’exposé du cadre opératoire 
y répondant, la section suivante présente les avantages de l’utilisation du cinéma en pédagogie.

1.2. Le cinéma en contexte pédagogique
L’utilisation de films de fiction en pédagogie, quels que soient la discipline et le niveau 

d’enseignement, s’est considérablement accrue avec la disponibilité d’œuvres et d’extraits de 
bonne qualité au format DVD ou sur Internet (Champoux, 1999). Dans le domaine de l’ensei-
gnement de la gestion à l’Université, la littérature anglo-saxonne regorge d’exemples descrip-
tifs et de partages d’expériences à ce sujet. Des pédagogues recourent ainsi à des films clas-
siques ou plus populaires, tels que 12 hommes en colère, Casablanca, Elisabeth, Bienvenue à 
Gattaca, Slumdog Millionnaire, Starwars : la menace fantôme, pour ne citer que les plus connus 
d’entre eux, afin d’enseigner la stratégie (Ambrosini, Bilsberry et Collier, 2009), les styles de 
management et l’exercice du leadership (Rajendran et Andrew, 2014 ; Buchanan et Huczinsky, 
2004), l’éthique (Champoux, 2006 ; Macy et Terry, 2008) ou encore les différences interculturelles 
(Pandey et Ardichvili, 2015). Qui plus est, les matériels de visualisation sont disponibles dans de 

3. Le BM GRP a fait l’objet d’une valorisation proposant des outils pour l’enseignement et la pratique par la création 
d’une plateforme web gratuitement accessible à l’adresse http://grp-lab.com/. Cette plateforme propose la définition sui-
vante du BM : une représentation partagée relative à la génération de la valeur, à la rémunération de la valeur et au partage 
de la valeur. GRP Lab a été reconnu « centre de ressources numériques » par le ministère de l’Éducation nationale, de l’En-
seignement supérieur et de la Recherche de la République française dans le cadre de la Charte de labellisation nationale 
du diplôme d’établissement « Étudiant-Entrepreneur ». Le BM GRP a fait l’objet de plusieurs sessions de formation au sein 
du réseau national PEPITE sur commande de PEPITE France dont l’objectif est de diffuser une offre nationale de culture de 
l’innovation et de l’entrepreneuriat (Programme d’investissement d’avenir lancé par le Commissariat général aux investisse-
ments). GRP Lab est un Centre d’innovation sociétale de l’Idex Université de Bordeaux (Verstraete, 2015).
4. Évidemment, dans les formations spécialisées entrepreneuriat de type Master, la nature conventionnaliste du BM est 
expliquée.
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nombreuses universités, les salles de classe étant équipées d’un système d’audio-vidéo pour 
des projections de qualité.

A priori et du point de vue d’un étudiant novice, il est plus motivant d’aborder l’ana-
lyse stratégique avec George Lucas que par la lecture d’un manuel abstrait, notamment pour 
la raison suivante : « un film est un produit artistique, on peut donc y associer la notion de plai-
sir » (Borgo et Meyniac, 2013, p. 1). Si les étudiants évaluent positivement les expériences 
d’enseignement à base de films parce qu’ils aiment les images, Fontenot et Fontenot (2008, 
p. 55) trouvent plus juste de dire que les « étudiants comprennent les images et sont à l’aise 
avec elles ». Les générations X et Y ont été élevées devant des écrans et des œuvres de fic-
tion, développant un sens aigu de l’apprentissage visuel (Gioia et Brass, 1986 ; Proserpio et 
Gioia, 2007).

Pour autant, l’intérêt d’introduire un film en classe dépasse très largement le carac-
tère divertissant, séduisant et familier de l’œuvre en soi. L’utilisation de films a produit des résul-
tats probants sur la rétention de l’information (Rajendran et Andrew, 2014). Plus encore que la 
forme textuelle, le film a un effet sur la mémoire à long terme, l’individu étant capable de se sou-
venir d’un film projeté en classe des années après l’avoir vu (Mathews, Fornaciari et Rubens, 
2012). Un film constitue une expérience comportant des images fortes et du contenu émotion-
nel qui touchent directement l’inconscient cognitif (la partie du cerveau humain demandant le 
moins d’effort pour traiter l’information). Alors que les informations abstraites, logiques et orga-
nisées transitent par le système cognitif rationnel, la nature narrative et visuelle d’un film fait l’ob-
jet d’un traitement expérientiel de l’information particulièrement efficace (Mathews, Fornaciari et 
Rubens, 2012 ; Rajendran et Andrew, 2014 ; Ambrosini, Bilsberry et Collier, 2009). Sans pou-
voir être considéré comme un apprentissage par l’action, un film plonge les élèves ou les étu-
diants dans une situation où leurs sens et leurs émotions participent également de façon active 
à l’expérience.

Par ailleurs, un film peut s’avérer utile pour illustrer une théorie et la faire comprendre, 
en particulier s’agissant de théories complexes, notamment lorsqu’elles sont de nature contex-
tuelle ou de nature processuelle (Rajendran et Andrew, 2014 ; Ambrosini, Billsberry et Collier, 
2009 ; Huczinsky et Buchanan, 2004). Si les manuels scolaires organisent et mettent de l’ordre 
dans les théories et les concepts, un film montre le chaos du monde réel en proposant des 
contextes multidimensionnels reflétant la réalité des affaires et la complexité des problèmes, les-
quels peuvent être résolus de différentes manières, comme c’est le cas en stratégie notamment 
(Rajendran et Andrew, 2014 ; Ambrosini, Billsberry et Collier, 2009). Dans le cadre d’un appren-
tissage, cet intérêt est renforcé par la possibilité de visionner plusieurs fois un film, mais égale-
ment celle de s’arrêter sur des séquences pour prendre le temps de les analyser, de les com-
menter et de les comprendre. Pour des étudiants de formation initiale manquant d’expérience 
managériale, c’est une opportunité pour déceler les liens entre des problèmes et leur imbrication 
(Ambrosini, Billsberry et Collier, 2009). Dans ce cas, le film est une expérience en soi se substi-
tuant à l’expérience concrète. Les étudiants sont exposés à un réel les ouvrant à un monde dif-
férent du leur (Champoux, 1999). Ces arguments se transfèrent aisément à la problématique de 
notre recherche, puisque le BM (et sa composante « Conventions ») concerne la complexité d’un 
business, dans son contexte et pour lequel les étudiants ont peu d’expérience.

Un film peut se substituer au réel, voire dans certains cas le transcender. En effet, les 
techniques cinématographiques montrent, soulignent, accentuent et dramatisent des aspects 
de l’action ; par exemple un gros plan sur l’expression du visage crispé et les mains transpirantes 
d’un coupable, ou encore une caméra embrassant de face des personnes qui dialoguent là où, 
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dans la réalité, certains protagonistes tourneraient le dos (Champoux, 1999). On touche alors à 
la communication non verbale et aux styles de communication, pour lesquels un film peut, par sa 
richesse visuelle et auditive, surclasser les manuels (Fontenot et Fontenot, 2008). Ces arguments 
sont utiles à notre objectif pédagogique, notamment pour l’identification de conventions tacites.

Un intérêt supplémentaire à l’utilisation des films réside dans leur capacité à susciter le 
débat en classe. Ce n’est pas un hasard si l’éthique est l’un des thèmes récurrents des expé-
riences pédagogiques réalisées à partir de films (Champoux, 2006). En provoquant la discussion, 
le film favorise l’expression des valeurs des participants et leur personnalité. Il contribue à déve-
lopper des compétences d’analyse critique et de résolution de problèmes (Macy et Terry, 2008 ; 
Champoux, 1999). Selon Buchanan et Huczinsky (2004), chaque film peut être analysé par la 
recherche de la thèse centrale qui lui est sous-jacente et que renferme son schéma narratif. Pour 
l’enseignant, la question « Quel est le propos ou l’argument principal de ce film ? » guide la sélec-
tion du film (la question sera évidemment posée aux étudiants pour activer leur réflexion). Une 
thèse identique peut être décelée dans des films aux époques et aux contextes divers. À l’in-
verse, pour un même thème d’étude, des thèses différentes peuvent s’exprimer. Ainsi, le thème 
de l’exercice du pouvoir au féminin peut être abordé différemment dans le biopic consacré à la 
reine Elisabeth I ou dans Working girl ou Harcèlement ancrés dans les années 1980.

Autrement dit, il s’agit de mettre au jour la thèse du film pour, du point de vue de l’en-
seignant, apprécier sa pertinence à travailler un thème en classe et, du point de vue des élèves, 
pour apprendre et discuter ce thème. Ainsi, outre son caractère divertissant, le film devient le 
vecteur d’une pédagogie active. Cet apport nécessite évidemment un travail préparatoire de la 
part de l’enseignant. Il doit penser une organisation des séances garantissant un visionnage actif 
et un enchaînement pertinent des tâches pour la résolution du problème (Médioni, 2012).

Enfin, le film a pour avantage d’être également un vecteur de culture, axe important en 
milieu éducatif. La dimension culturelle de l’utilisation des films est soulignée dans les articles 
français traitant de cinéma et de pédagogie. Le film participe à la culture cinématographique 
chez l’élève, notamment lorsqu’il porte sur des périodes et des thèmes moins connus (Borgo et 
Meyniac, 2013). Il conduit « l’apprenant à entrer dans une pratique culturelle, à devenir cinéphile 
et à tirer profit d’un média qui donne accès à une culture et une langue » (Médioni, 2012, p. 140).

Pour clore le registre des apports pédagogiques relevés par la littérature, voici quelques 
points qu’elle propose de considérer concernant l’utilisation d’une œuvre cinématographique 
en classe : le temps de la projection ; le respect de la propriété intellectuelle ; la sélection de 
films appropriés au public dans la mesure où, au-delà des règles de bienséance, violence, 
sexe et humour peuvent distraire de manière improductive les étudiants des théories étudiées 
(Champoux, 1999) ; le film ne se substitue pas à la théorie et gagne à être projeté après l’en-
seignement (Rajendran et Andrew, 2014) ; le danger de surinterprétation (donner des intentions 
allant au-delà du film) et d’instrumentalisation en faisant dire au film ce qu’il n’a jamais voulu 
dire (Borgo et Meyniac, 2013). Pour notre recherche, ces précautions ont été respectées. Nous 
avons projeté le film Knock en salle de classe équipée, dans le cadre de l’apprentissage de la 
composante « Conventions » du BM ; la forme visuelle peut procurer le plaisir attendu suscep-
tible de favoriser l’apprentissage des conventions ; certes ce film date mais l’équipe a considéré 
qu’un consultant (que les étudiants peuvent devenir) doit pouvoir appréhender les contextes au 
sein desquels il intervient pour conseiller pertinemment ; il s’agit bien de faire comprendre une 
théorie et un enseignement a précédé la projection ; la forme narrative et les techniques ciné-
matographiques permettent de repérer des liens (pour ce qui nous concerne les liens entre les 
« Conventions » et les autres composantes du BM).
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2. Le cadre opératoire : une recherche-action pédagogique 
mobilisant le cinéma pour comprendre la composante 
« Conventions » d’un business model
Une recherche-action (RA) implique une participation du chercheur à la résolution d’un 

problème ou d’un besoin dont il apprécie l’évolution (pour une synthèse, voir Jouison-Laffitte, 
2009). Notre interrogation est de nature pédagogique, la RA doit alors pouvoir aboutir à une 
amélioration des pratiques d’enseignement et d’apprentissage. De nouvelles méthodes d’ensei-
gnement peuvent ainsi être expérimentées et améliorées. Cette démarche offre à chaque ensei-
gnant la possibilité de remettre en question ses pratiques, en découvrant ce qui fonctionne plus 
ou moins bien, pour ses étudiants dans le contexte de leur formation, tout en généralisant in fine 
les résultats à un public plus large (Mertler, 2013).

Notre cadre opératoire suit le processus cyclique établi par Susman et Evered (1978), 
dont chaque boucle prévoit l’enchaînement de 5 phases (figure 2). Ce cycle est appliqué à 
un contexte pédagogique pour améliorer les pratiques et réfléchir sur la pédagogie (Catroux, 
2002). La recherche-action en contexte pédagogique fournit un cadre propice au repérage des 
problèmes, permet d’organiser le travail pour mieux accomplir la tâche d’enseignement tout 
en comprenant mieux ce qui se passe en classe (Stringer et al., 2010). Elle est généralement 
mise en œuvre pour une durée courte, sur un petit échantillon (ex. : une classe) et ses apports 
concernent essentiellement ce dernier (Valica et Rohn, 2015).

Figure 2. Les cycles de notre recherche-action (adapté du cycle générique proposé par 
Susman et Evered, 1978)

Phase 1. Diagnostic. L’équipe pédagogique est composée de deux enseignants- 
chercheurs et d’un dirigeant d’entreprise (par ailleurs également consultant) participant aux 
travaux de l’équipe de recherche depuis plusieurs années. Les étudiants sont issus de deux 
formations : une Licence professionnelle en entrepreneuriat (22 étudiants), un Master en entre-
preneuriat (12 étudiants). Ils utilisent le BM GRP pour concevoir leur projet. Les étudiants 
éprouvent des difficultés à comprendre la composante « Conventions » qu’ils découvrent, pour 
ensuite reconnaître sa grande richesse pour la mise au point de leur projet, qu’il s’agisse de 
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respecter les conventions, de les contourner en connaissance de cause, et parfois même de 
tenter de les faire évoluer. Ce problème rencontré par les étudiants interpelle obligatoirement 
l’enseignant dont la pédagogie doit réduire la difficulté d’apprentissage sans croire pouvoir la 
gommer totalement. Enfin, l’enseignant lui-même peut éprouver un embarras lorsque, pour la 
première fois, et ayant perçu à la fois l’importance et l’utilité des conventions, il souhaite les 
enseigner. Sur cette base, l’objectif pédagogique est d’améliorer la compréhension, d’une part, 
de la composante « Conventions » et, d’autre part, de ses liens avec les autres composantes 
du BM.

Phase 2. Planification de l’action. Pour répondre à l’objectif, l’équipe pédagogique a 
décidé d’utiliser le cinéma pour mettre les étudiants en situation d’observation d’un contexte, 
de compréhension d’un BM et plus spécifiquement des conventions. Le film Knock, riche de 
conventions, était déjà mobilisé en classe auprès des promotions précédentes, mais sans pro-
tocole défini et systématique. Par ailleurs, les étudiants suivent plusieurs cours et travaux dirigés 
sur l’utilisation de la carte mentale lors de travaux de créativité mettant en évidence les liens au 
cœur du système formé par le BM. Le repérage des liens est en effet un point très important de 
l’apprentissage du BM. La façon d’y procéder posait question. Dans le cadre d’une recherche-
action pédagogique, Krémer et Verstraete (2014) ont utilisé la carte mentale pour favoriser l’ap-
prentissage du BM et stimuler la créativité des apprenants. Les résultats de cette recherche ont 
permis de constater la pertinence pédagogique de la carte mentale. Celle-ci offre une visualisa-
tion attrayante, permet de faire apparaître les liens entre les composantes de la carte et sa facilité 
d’usage est reconnue (Carrier, 2008). Mais l’apport majeur du travail est sans doute la capacité 
de la carte mentale à faire apparaître les liens entre les composantes d’un BM ainsi représenté. 
Cette approche systémique de l’entreprise est particulièrement intéressante pour faire com-
prendre aux apprenants que la conception (design) d’un business ne consiste pas uniquement 
à informer chacune de ses composantes, mais également à imaginer ce qui les lie. Les liens 
participent à la définition de l’entreprise et à sa dynamique. Les utilisateurs des cartes cogni-
tives (Huff, 1990 ; Cossette, 1994), des cartes stratégiques (Eden et Banville, 1994) et notam-
ment des cartes composites (Bougon et Komocar, 1994) ont depuis longtemps montré l’impor-
tance des liens dans la compréhension du système entreprise. Les liens apportent la cohérence 
sociale du système et confortent l’interprétation à avoir de celui-ci. En effet, sans interaction, un 
système social n’a pas de sens, qu’il s’agisse de son intelligibilité ou de sa trajectoire. La carte 
mentale a été mobilisée dans le cadre opératoire de notre recherche-action pédagogique pour 
montrer les liens des conventions intégrant le BM Knock avec les autres composantes du BM 
étudié.

Un poster est également utilisé par l’équipe pédagogique lors d’études de cas afin de 
synthétiser, en 9 phrases, le BM étudié (ce poster correspond à la figure 1 où le contenu de 
chaque composante prend la forme d’une narration d’une phrase). Son intérêt est de conduire 
à la concision, à retenir l’essentiel, à préparer un elevator pitch ou à faire ressortir l’essence des 
BM étudiés (benchmark).

Sur cette base, la solution retenue est alors d’utiliser le support cinématographique et de 
combiner les outils appréciés par le passé par les protagonistes pour demander aux étudiants 
de mettre au jour le BM de Knock et de construire un dossier comportant : un poster racon-
tant le BM Knock en 9 phrases, la liste des conventions repérées dans le film assortie de deux 
pages expliquant les conventions signifiantes pour le BM de Knock, une représentation de ce 
BM sous forme de carte mentale avec un regard particulier porté sur les liens entre la compo-
sante « Conventions » et les autres composantes du BM. L’élément important du travail rendu 
réside essentiellement dans cette carte mentale (exemple en figure 3).
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Figure 3. Exemple de carte mentale produite par un groupe de travail

Phase 3. Déroulement de l’action. Les étudiants recrutés dans les formations concer-
nées ont pour particularité de porter un projet entrepreneurial. Le BM est l’outil privilégié pour la 
conception de ce projet. Dès leur rentrée universitaire, en octobre 2015, les étudiants de Licence 
professionnelle et les étudiants de Master 2 suivent des cours sur le BM. Après avoir expli-
cité la nature du BM telle que la conçoit le modèle GRP, les composantes de celui-ci sont étu-
diées (puis les liens entre elles). Un cours porte sur les conventions. La solution imaginée lors 
de la phase 2 est ensuite présentée aux étudiants comme un exercice à réaliser. Ils sont réu-
nis en groupes de plusieurs individus (de 3 à 5). Avant la projection, un enseignant de l’équipe 
prend la précaution d’aborder la dimension éthique du film car il n’est pas question d’ériger 
Knock en modèle ou de cautionner ses pratiques. En effet, il semble prendre des libertés avec 
la déontologie (le texte et les mimiques du visage de l’acteur en témoignent). Son comporte-
ment conduit à des situations très discutables sur le plan éthique, en créant une dépendance 
plus qu’un besoin, en jouant sur l’hypocondrie d’une population crédule, ou en prescrivant un 
remède ne pouvant qu’affaiblir le patient (lequel constatera alors les signes alarmants annon-
cés par le docteur et le consultera à nouveau). Ces points permettent de discuter de l’éthique 
en affaires. Les étudiants sont invités à s’en tenir aux faits tels qu’ils sont dépeints dans le 
film. Après tout, dans leurs pratiques futures, ils risquent de croiser ce type d’individu peu  
scrupuleux.

Les étudiants visionnent le film Knock en classe sur grand écran, à la manière d’une 
séance de cinéma et dans le respect de la propriété intellectuelle.

   
   

   
   

   
   

   
   

D
oc

um
en

t t
él

éc
ha

rg
é 

de
pu

is
 w

w
w

.c
ai

rn
.in

fo
 - 

U
ni

ve
rs

ité
 d

e 
Bo

rd
ea

ux
 - 

  -
 1

47
.2

10
.2

15
.1

6 
- 2

8/
08

/2
01

8 
17

h4
0.

 ©
 D

e 
Bo

ec
k 

Su
pé

rie
ur

                         D
ocum

ent téléchargé depuis w
w

w
.cairn.info - U

niversité de Bordeaux -   - 147.210.215.16 - 28/08/2018 17h40. ©
 D

e Boeck Supérieur 



Revue de  
l’Entrepreneuriat
N° 2, vol. 17, 2017

76

T. VERSTRAETE, F. KRÉMER, G. NÉRAUDAU

Chaque groupe doit constituer un dossier comportant les pièces présentées en phase 2 
pour le transmettre, deux semaines plus tard, et le commenter oralement. Les présentations se 
déroulent devant un consultant, tels des consultants juniors restituant leur travail de terrain à un 
consultant senior.

Phase 4. Évaluation de l’action. L’évaluation se déroule en deux temps. Dans un pre-
mier temps, le consultant a évalué les prestations orales des étudiants en prenant des notes 
sur chaque groupe. Les dossiers remis ont ensuite été examinés en équipe. Le travail ne fait 
pas l’objet d’une note entrant dans l’évaluation de la formation pour l’obtention de leur diplôme. 
L’idée est de favoriser la libre expression des étudiants sur l’exercice sans biais de bien ou mal 
répondre dans l’espoir d’obtenir une bonne note. Dans un second temps, l’équipe pédago-
gique a conçu une enquête qualitative administrée anonymement et par écrit aux étudiants afin 
de recueillir leur ressenti sur l’exercice. Les questions posées sont les suivantes : « 1. Qu’avez-
vous apprécié dans l’exercice ? 2. Qu’avez-vous moins apprécié dans l’exercice ? 3. Qu’est-ce 
qui vous a paru utile dans cet exercice ? 4. Qu’est-ce qui vous a paru important ? 5. Qu’est-ce 
qui vous a paru plus clair à l’issue de l’exercice ? 6. Qu’avez-vous pensé de l’utilisation d’un 
film ? 7. Qu’avez-vous pensé de l’utilisation d’une carte mentale ? 8. Selon vous, faudrait-
il reconduire l’exercice l’an prochain ? Pourquoi ? 9. Auriez-vous des suggestions d’amélio-
ration à apporter ?) ». Pour chaque question, le corpus recueilli a fait l’objet d’une analyse de 
contenu thématique manuelle. 29 questionnaires ont été remplis. Les réponses ont été saisies 
par l’équipe pédagogique question par question puis codées selon des catégories qui ont été 
construites et améliorées au cours de la lecture, amenant à regrouper le traitement des ques-
tions 1 à 5 d’une part, et des questions 8 et 9 d’autre part. Les questions 6 et 7, relatives aux 
outils mobilisés, ont été traitées séparément. Les verbatim ont été ventilés dans chaque caté-
gorie et comptés. En dehors de quelques catégories où les verbatim sont nombreux (notam-
ment celle de la « meilleure compréhension des conventions »), le comptage n’a pas permis de 
réaliser un classement significatif des catégories par occurrence. L’analyse permet en revanche 
de mettre en évidence des résultats développés et discutés dans la troisième section du pré-
sent article.

Phase 5. Apprentissage. Les étudiants adhèrent à la méthode déployée qu’ils recom-
mandent unanimement aux prochaines promotions. L’exercice sera reconduit à la rentrée sui-
vante en intégrant certaines améliorations issues de l’analyse et de la revue de la littérature 
(réflexion sur le choix du film, consignes à préciser et utilisation plus riche des possibilités offertes 
par le support cinématographique). L’enthousiasme partagé des enseignants et des étudiants 
concernant l’utilisation d’un film et de la carte mentale pour aborder les conventions conduit à 
enrichir nos pratiques pédagogiques de manière réflexive et, de façon inattendue, à envisager 
d’étendre l’utilisation de films à d’autres enseignements. Ainsi, suite à cette première boucle 
de la recherche-action pédagogique, plusieurs autres boucles seront activées, la construction 
d’une nouvelle offre de formation pour la rentrée suivante offrant opportunément un terrain de 
recherche 5. Enfin, les membres de l’équipe ont décidé de proposer une restitution de cette 
recherche et de la valoriser sous la forme d’une publication.

Le tableau 2 date les actions effectivement conduites lors de notre RA.

5. Toutes les universités françaises ont été conviées à reformuler leur offre de formation pour la rentrée universitaire 2016.

   
   

   
   

   
   

   
   

D
oc

um
en

t t
él

éc
ha

rg
é 

de
pu

is
 w

w
w

.c
ai

rn
.in

fo
 - 

U
ni

ve
rs

ité
 d

e 
Bo

rd
ea

ux
 - 

  -
 1

47
.2

10
.2

15
.1

6 
- 2

8/
08

/2
01

8 
17

h4
0.

 ©
 D

e 
Bo

ec
k 

Su
pé

rie
ur

                         D
ocum

ent téléchargé depuis w
w

w
.cairn.info - U

niversité de Bordeaux -   - 147.210.215.16 - 28/08/2018 17h40. ©
 D

e Boeck Supérieur 



77

Revue de  
l’Entrepreneuriat
N° 2, vol. 17, 2018

T. VERSTRAETE, F. KRÉMER, G. NÉRAUDAU

Tableau 2. Dates des actions de l’ensemble de la recherche

Dates Actions

Novembre 2015 semaine 1 Cours avec focalisation sur la composante « Conventions »

Novembre 2015 semaine 2 Présentation de l’exercice et projection du film Knock

Novembre 2015 semaine 4 Restitutions orale et écrite du travail effectué par chaque groupe au 
consultant – discussion (au total, 30 mn par groupe)

Décembre 2015 semaine 1 Distribution/administration d’un questionnaire rempli par les étudiants

Janvier 2016 Traitement des questionnaires et évaluation de l’action

Février-août 2016 Travail de communication pour le CIFEPME 2016

Septembre 2016-février 2017 Travail de publication pour la Revue de l’Entrepreneuriat

3. Analyse des résultats et discussion
Les résultats sont obtenus à partir des deux évaluations menées : l’enquête qualitative 

auprès des étudiants sur les apports de l’exercice (3.1) et celle menée par l’équipe pédagogique 
sur les productions des étudiants (3.2). Ils permettent dans les deux cas de dégager des axes 
d’amélioration (3.3).

3.1. Auto-évaluation des étudiants sur les apports de l’exercice : 
compréhension des conventions et appréciation des outils mobilisés
L’analyse de contenu thématique manuelle menée sur les réponses des étudiants à 

l’enquête qualitative fait apparaître plusieurs résultats. Elle confirme l’atteinte du double objectif 
pédagogique d’apprentissage : l’exercice permet de faire comprendre aux apprenants la com-
posante « conventions » ainsi que les liens entre cette composante et les autres au sein du sys-
tème formé par le BM (section 3.1.1). L’analyse met également en évidence les bénéfices sup-
plémentaires que retirent les étudiants de l’exercice, notamment par le biais de l’utilisation du film 
et de la carte mentale (section 3.1.2).

3.1.1. Les étudiants estiment mieux comprendre les conventions et les liens  
qui les unissent aux autres composantes du BM

Les individus n’aiment guère les tâches ardues. Or, dans le cadre de l’apprentissage 
de la composante « Conventions », plus difficile d’accès, il est intéressant de noter que plu-
sieurs étudiants affirment avoir aimé travailler sur ce thème. À la question ouverte « Qu’avez-vous 
apprécié dans cet exercice ? », certains étudiants répondent spontanément :

 — Analyser avec précision les conventions.
 — L’explication et l’illustration de ce que peuvent être des conventions.
 — Le fait de découvrir les conventions en elles-mêmes et de mieux se rendre compte 

de l’importance qu’elles ont au sein de notre BM.
 — L’approfondissement de la composante convention dont le film était riche.

Interrogés sur ce qui leur paraît plus clair à l’issue de l’exercice, 20 étudiants sur 29 citent 
les conventions. Certes, il s’agit du thème travaillé, mais selon leur auto-évaluation, le premier 
objectif pédagogique est atteint. Leurs réponses confirment le constat fait par les enseignants 
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concernant les difficultés à comprendre cette composante, tout autant qu’elles relèvent la perti-
nence de l’exercice effectué pour les surmonter :

Cet exercice est un bon moyen de comprendre les conventions dans le BM GRP 
alors que c’est une rubrique complexe.

[Il m’a paru utile] de décortiquer un BM, trouver des conventions qui ne sont pas 
évidentes s’il n’y a pas de réflexion poussée de notre part.

Plus précisément, à l’issue de l’exercice, il ressort que la nature des conventions (dans 
toutes leurs diversités), ainsi que la différence entre les composantes et leur poids sont plus 
clairs comme l’expriment respectivement les verbatim suivants :

Cela m’a permis de bien comprendre les différents types de conventions ; com-
prendre les conventions informelles.

J’ai mieux intégré la différence entre conventions et écosystème.

J’ai compris que les conventions font partie de notre vie de tous les jours.

Dans certains secteurs, les conventions sont si présentes qu’elles influent sur la 
totalité du projet.

Le fait de se concentrer sur les conventions nous fait prendre conscience qu’il 
y en a énormément.

S’agissant des liens entre les conventions et les 8 autres composantes du BM GRP, 
quelques verbatim les mentionnent. L’exercice a été jugé utile pour :

Faire le lien entre les conventions et les autres composantes du BM pour com-
prendre comment son BM était impacté par elles.

Le fait que les conventions agissent avec l’ensemble des autres composantes.

J’ai compris que chaque composante avait un lien avec plusieurs autres com-
posantes et que chacune n’évoluait pas seule dans le BM.

Certains liens sont mentionnés :

Le fait que dans certains cas le porteur peut réellement agir et modifier les 
conventions existantes pour les remplacer par de nouvelles qui lui seront favo-
rables (lien entre le porteur de projet et les conventions).

De toujours avoir les yeux ouverts pour s’adapter en permanence à sa cible (lien 
entre le porteur, les conventions et la proposition de valeur).

L’importance de connecter les conventions avec les autres composantes du BM 
car il permet de mettre en avant des menaces et/ou des opportunités à saisir 
(lien porteur-conventions-écosystème).

Au-delà de l’acquisition d’un savoir, l’objectif de l’exercice réside dans l’appropriation du 
concept de conventions par les étudiants-porteurs d’un projet afin qu’ils puissent l’appliquer à 
ce dernier. Certaines réponses vont dans ce sens, confirmant qu’un travail sur un film peut déve-
lopper la métacognition et créer de l’autonomie. Les étudiants font le lien entre la théorie et le film 
de manière indépendante et l’appliquent ensuite à d’autres films ou au monde réel (Rajendran et 
Andrew, 2014), leur propre BM dans notre cas :
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Personnellement, je me sens prête à appréhender cette composante [les 
conventions] pour le BM de mon propre projet.

Cet exercice offre une meilleure compréhension des conventions, ces connais-
sances sont utiles dans la réalisation de mon propre BM.

Utiliser et mettre en application des outils qui nous aideront à bâtir notre projet.

3.1.2. Les bénéfices pédagogiques liés aux outils mobilisés (film et carte mentale)

Nous reportons dans le tableau 3 l’analyse de contenu relative à la question « Vous avez 
visionné un film. Donnez votre avis sur l’utilisation d’un film en cours » et dans le tableau 4 celle 
afférente à la carte mentale « Vous avez utilisé la carte mentale. Donnez votre avis sur cet outil ».

Tableau 3. Perception des étudiants sur l’apport d’un film en tant que support 
pédagogique

Catégories Exemples de verbatim 

Un support différent 
des cours

Support original / Forme pédagogique différente des cours standard/ Cela change 
un peu des cours théoriques

Un support ludique/
visuel /attractif 

Très bonne idée, ludique et pédagogique / Cela rend plus réaliste et vivant que de 
les imaginer / Permet de comprendre des éléments complexes de façon ludique

Un support pratique Permet de revisionner plusieurs fois la source d’informations/ Bonne idée mais il 
faut revisionner le film chez soi.

Un support pertinent Travailler sur un support cinématographique est une manière intelligente d’aborder 
la question des conventions
Le film se prête bien à l’exercice.

Un support culturel Qualité du film : culture cinématographique /générale
Un film de qualité en N&B / 10/10 car film de qualité, acteurs de renom, culture 
cinématographique et générale, l’Université est vecteur de connaissances diverses !

Un support adapté 
à des débutants

Peut-être un peu tôt pour passer à un cas réel

Le simple fait de mobiliser un film plaît en soi (Qu’avez-vous apprécié dans l’exercice ? 
Regarder un film ! Le fait de travailler sur un film a été très intéressant ; Cela facilite l’application 
du cours car c’est toujours agréable de regarder un film). Ces verbatim attestent l’intérêt des étu-
diants (ici de la génération Y aussi appelée génération virtuelle) pour le visuel et le divertissement 
soulignés par Proserpio et Giaoa (2007). Les apports évoqués par plusieurs étudiants sont par 
exemple : le support conduit à un cours différent et ludique ; le film permet des visionnages sup-
plémentaires utiles pour identifier les aspects pertinents au regard de la théorie étudiée, etc. Une 
des difficultés à comprendre les conventions soulevées dans le diagnostic relevait de leur carac-
tère contextuel. Conformément aux travaux de Rajendran et Andrew (2014) et de Champoux 
(1999), approcher une théorie ou un concept complexe par le biais d’un film permet de donner à 
voir son contexte, ce qu’un étudiant a bien perçu : « L’exercice permet de découvrir les conven-
tions autrement qu’oralement et on peut les visualiser et les associer à un contexte précis. » Deux 
étudiants de niveau Master 2 ont été sensibles à l’apport culturel d’une projection (10/10 car film 
de qualité, acteurs de renom, culture cinématographique et générale, l’Université est vecteur de 
connaissances diverses !), dans des termes très proches de ceux de la littérature (Médioni, 2012 ; 
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Borgo et Meyniac). Un répondant a apprécié le détour par la fiction, laquelle est mieux adaptée 
aux débutants, en évoquant qu’auparavant il ne se sentait pas encore suffisamment armé pour 
aborder le monde réel avec les outils enseignés. C’est un point nouveau complétant l’intérêt 
des films pour des publics sans expérience managériale (Ambrosini, Billsberry et Collier, 2009). 
L’influence d’un film sur la rétention d’informations n’a pas été citée, mais il faudrait questionner 
à nouveau les étudiants après un temps significatif. La capacité des techniques cinématogra-
phiques pour transcender la réalité et mettre en valeur la théorie étudiée n’a pas été mentionnée. 
Ce n’est pas une surprise puisque les consignes de départ ne sensibilisaient pas aux techniques 
cinématographiques (c’est peut-être un point à considérer pour la prochaine promotion).

Tout comme le film, unanimement apprécié par les étudiants, la carte mentale fait l’ob-
jet d’avis positifs. Quelques réserves sont néanmoins formulées. En grande majorité, elle est per-
çue comme simple, pratique, utile et adaptée au BM (Bon outil pour mettre à plat un  projet/BM). 
Les étudiants apprécient ses qualités de synthèse (visualisation, organisation, structure) confor-
mément au constat de recherches précédentes conduites dans un contexte similaire d’ensei-
gnement de l’entrepreneuriat (Carrier, 2008 ; Krémer et Verstraete, 2014). La carte mentale est 
également jugée satisfaisante pour mettre au jour des liens entre composantes. L’équipe péda-
gogique l’avait choisi pour cet objectif car il demeure difficile d’y procéder par une autre repré-
sentation (une forme matricielle réalisée à l’aide d’un tableur pourrait « forcer » le repérage de 
liens). L’un des étudiants a trouvé utile d’« utiliser une carte mentale pour faire ressortir les liens 
de chaque convention. Cela permet de clarifier des idées et surtout d’établir des liens entre les 
différents éléments. »

Tableau 4. Perception des étudiants sur l’apport de la carte mentale

Catégories Exemples de verbatim

Visualisation/ 
Synthèse

Outil très utile qui permet une visualisation globale et permet une assimilation rapide 
pour les gens visuels / Très utile – vue d’ensemble sur le BM / Utile pour visualiser une 
idée dans sa globalité. Cela est plus parlant qu’un bloc de texte.

Organisation/
Structure

C’est un bon moyen d’organiser les différentes idées et permet une hiérarchisation entre 
les différents points.
Mettre au clair et poser toutes nos idées et de pouvoir les organiser

Liens La carte mentale donne un visuel de l’ensemble du BM et permet de faire des liens 
entre les différentes composantes du GRP.
Permet de clarifier des idées et surtout d’établir des liens entre les différents éléments / 
Faire ressortir les liens de chaque convention

Support de 
communication

Bon outil pour l’oral, il permet de bien illustrer ses propos, notamment pour les liens 
entre les conventions et les autres parties du BM
Je trouve qu’à l’oral, c’est encore plus évocateur, cela facilite l’argumentation / Outil 
long à réaliser mais agréable à utiliser surtout dans le cadre d’une présentation

Confusion 
car trop 
d’informations

J’ai du mal à interpréter les liens entre chaque entité. J’ai l’impression que dans le GRP 
tout est lié, qu’il y a des liens partout / Je ne le trouve pas clair / Peu adapté au modèle 
GRP vu le nombre d’informations
C’était compliqué sur l’ordinateur

Cependant, certains étudiants ont exprimé des difficultés à manipuler cet outil, en raison 
du trop grand nombre d’informations présentes sur la carte. Cela corrobore le constat du consul-
tant. Il a trouvé certaines cartes confuses, peu lisibles, soit parce que le logiciel utilisé manquait à 
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l’évidence de flexibilité dans l’occupation de l’espace, soit parce que la taille du document remis 
était trop petite. Il faudra retenir l’idée de fortement recommander la production d’un document 
de format A3 minimum. Néanmoins, et ce résultat est paradoxal, la carte mentale du BM a été 
majoritairement bien perçue pour communiquer à l’oral (Je trouve qu’à l’oral, c’est encore plus 
évocateur, cela facilite l’argumentation), ce que confirme le consultant. Le coût d’entrée explique 
peut-être ce paradoxe (Outil long à réaliser mais agréable à utiliser surtout dans le cadre d’une 
présentation ; C’est un outil qui peut paraître compliqué à maîtriser mais une fois qu’on passe 
cette étape, ça devient plus facile de travailler avec). 

Dans les deux cas (mobilisation du film et de la carte mentale), l’organisation du travail 
(y compris la présentation et le débat afférent) est relevée par les étudiants comme un apport, 
notamment par les interactions sociales qu’elle provoque :

Le fait d’organiser l’exercice en passant par plusieurs étapes permet une meil-
leure compréhension et de clarifier certains aspects.

Cet exercice s’est établi dans un cadre idéal : présentation du travail, film ; tra-
vail en groupe, présentation très détendue auprès du consultant et un retour sur 
notre travail.

De nombreux verbatim traduisent la satisfaction concernant le travail de groupe :

L’occasion de travailler en groupe, de mutualiser des idées pour réaliser un 
exercice.

Le travail de groupe m’a permis de conforter des idées et de mieux comprendre 
certains paramètres du GRP.

La communication avec les différents membres du groupe a vraiment fait avan-
cer le travail et permis de soulever plusieurs points que seul, il aurait été plus dif-
ficile de rassembler.

Il en est de même pour la soutenance orale avec le consultant où la confrontation d’idées 
a été évoquée de façon positive :

La possibilité d’exposer devant un consultant, une personne extérieure à la 
formation.

Facilité d’échange avec l’intervenant.

Comprendre la diversité des interprétations de chacun.

Ces éléments confortent la littérature en illustrant la capacité d’un film à faire naître le 
débat et l’apprentissage actif (Macy et Terry, 2008 ; Champoux, 1999).

3.2. L’évaluation réalisée par l’équipe pédagogique
Les neuf groupes d’étudiants ont exposé leurs travaux durant une dizaine de minutes. 

Ensuite, une discussion d’une vingtaine de minutes avec le consultant a permis de compléter et 
de préciser la présentation orale. Les principales conventions ont été identifiées (ex. : celle rela-
tive à la communication dans le village avec le tambour, la hiérarchie sociale, la pratique médicale 
antérieure à l’arrivée de Knock et à la présence de la religion…). Les étudiants ont tous relevé 
l’émergence de nouvelles pratiques médicales avec l’arrivée du docteur Knock. Certains ont 
également perçu l’irruption des méthodes du commerce moderne dans la démarche de Knock. 
Cette évaluation confirme le résultat de la section précédente : les étudiants estiment, à raison, 
avoir compris ce qu’étaient les conventions.
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L’analyse des listes de conventions fait néanmoins apparaître trois difficultés :

 — La dénomination des conventions : pour qualifier les conventions, les étudiants 
ont fréquemment utilisé une description, par exemple « si l’aristocratie inaugure 
les consultations gratuites les habitants n’auront pas honte de s’y rendre » (cette 
convention réfère à la place de l’aristocratie dans la hiérarchie sociale du village). Or 
il est plus pratique de donner à une convention un intitulé court qui en résume l’es-
prit par exemple « caractère référentiel de l’aristocratie ». Cet intitulé sera plus facile-
ment reporté sur la carte mentale.

 — La hiérarchisation (et/ou la catégorisation) des conventions : certaines conventions 
identifiées sont l’expression symptomatique d’une convention plus large. Ainsi l’inti-
tulé « l’instituteur doit rendre visite au docteur le premier » est, comme l’exemple pré-
cédent, un symptôme de la convention sur la hiérarchie sociale.

 — La segmentation des conventions : 4 groupes sur 9 ont structuré la liste des conven-
tions qu’ils ont identifiées en les regroupant dans des catégories auxquelles ils ont 
donné des titres. En particulier un groupe a utilisé le classement en « conventions 
préexistantes au Docteur Knock » et « conventions construites par le docteur Knock 
pour créer son business model » traduisant une lecture pertinente du film, mais qui 
augure surtout une discussion possible avec les étudiants pour préciser les rapports 
entre le BM comme convention (nature) et les conventions des espaces sociaux 
(composante). Ceci dit, force est de constater que certaines catégorisations présen-
tées lors du cours précédant la projection du film sont retenues : « conventions rela-
tives à la situation », « conventions relatives au métier des partenaires », « convention 
relative au secteur géographique » et leur utilisation répond à un effort de synthèse.

Les cartes mentales ont été réalisées avec beaucoup de soin, manuellement, à l’excep-
tion de deux groupes ayant utilisé un logiciel. Elles font apparaître un effort important d’illustration 
montrant que les étudiants ont apprécié l’aspect ludique de l’exercice et ont travaillé à une repré-
sentation symbolique. Les cartes mentales produites par les groupes ayant pratiqué une seg-
mentation, une hiérarchisation et une simplification de la dénomination des conventions sont plus 
complètes et gagnent en clarté, notamment dans la représentation des liens entre les conventions 
et les autres composantes du BM. Cette partie du travail a été réalisée de manière inégale par 
les étudiants. Ces derniers ont parfois exprimé une gêne à identifier les liens même lorsqu’ils en 
ont matérialisé un nombre important (cette première expérience devrait peut-être être suivie d’un 
exercice de nature identique afin que les étudiants puissent apprécier leur maîtrise grandissante et 
ne plus vivre la gêne exprimée). Ceci dit, certains groupes ont mené l’exercice en n’identifiant que 
les principaux liens, souvent avec pertinence. Par exemple ces étudiants ont repéré le lien pou-
vant être établi entre la confiance accordée au docteur par son statut social et les connaissances 
qui lui sont prêtées et, sur cette base, la capacité de celui-ci à collecter des informations sur ses 
patients (histoire, relations, statut, patrimoine…) utiles dans la fabrication de la valeur.

Ne retenir que les liens principaux pour comprendre le BM Knock évite de nuire à la lisi-
bilité de cartes trop détaillées, comportant un nombre de liens et de nœuds trop important. Un 
BM doit rester concis. Il ne s’agissait pas d’imaginer des possibles (comme lors d’un exercice de 
créativité) mais de dessiner une situation constatée (diagnostic).

3.3. Axes d’amélioration
À la question « Faut-il reconduire l’expérience l’an prochain ? », tous les étudiants, sans 

exception, répondent par l’affirmative. Leurs retours donnent toutefois certaines pistes pour faire 
évoluer l’exercice. S’ils ont majoritairement et sans ambiguïté apprécié le fait de recourir au 
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cinéma, les avis sont plus partagés concernant le choix du film. Knock paraît trop ancien (en par-
ticulier pour les plus jeunes d’entre eux, de niveau licence professionnelle) :

Film trop vieux, on peut trouver plus récent dans l’actualité.

Il serait peut-être plus accrocheur d’utiliser un film plus récent.

Le film utilisé, bien qu’intéressant, peut sembler un peu daté.

Ce qui n’est pas sans entraîner des difficultés de compréhension au niveau des conven-
tions, clairement exprimées par les répondants et ressenties par le consultant lors de l’oral :

Le film se déroule à une époque assez lointaine qui ne nous parle pas beau-
coup… et rend la compréhension des mœurs, us et coutumes plus compliquée.

Le film était intéressant mais peut-être ancien et ainsi certaines conventions 
étaient difficiles à cerner.

Le fait que le film était un peu ancien pouvait pousser à omettre des conventions 
qui ne sont plus d’actualité aujourd’hui pour certaines.

La littérature éclaire le rejet d’un film ancien par certains étudiants. Si certains films ont 
une portée universelle transcendant les lieux et les époques, d’autres, au contraire, ne peuvent 
être compris qu’en fonction de leur contexte (Mathews, Fornaciari et Rubens, 2012). Selon 
les auteurs, les élèves de la génération Y (nés dans les années 1980 et caractérisés par leur 
connexion permanente en réseau avec des communautés où chacun est unique, valorisé, spé-
cial, avec un sens du moi très développé) seraient plus enclins à comprendre les films reflétant 
des valeurs communautaires (Harry Potter et son groupe d’amis magiciens aux pouvoirs extraor-
dinaires ; The Social Network racontant la naissance de Facebook).

Faut-il pour autant changer de film et abandonner Knock ? Consciente qu’il peut exister 
un décalage entre les critères de choix des enseignants et les goûts des apprenants, Médioni 
(2012) propose de motiver les seconds à s’impliquer dans l’œuvre choisie et de ne pas céder à 
la tentation de présenter le film comme une récompense. Au-delà de la motivation intrinsèque 
qu’il suscite, le film trace un accès à la réflexion et à la culture. Il s’agit, selon Meirieu, d’une 
« pédagogie de l’énigme » donnant envie aux étudiants de chercher activement des réponses 
dans l’œuvre. Dans notre cas, cela conduirait à présenter autrement le film et les consignes de 
travail :

 — Avant la projection, insister, d’une part, sur l’intérêt du film pour la composante 
« Conventions » (que certains étudiants ont d’ailleurs très bien perçue après : Au 
début, je ne voyais pas l’importance de travailler sur un cas qui remonte à aussi 
longtemps. Cependant, cet avis a changé tout au long de l’exercice). D’autre part, 
et au regard des possibilités d’insertion professionnelle des étudiants, il est égale-
ment possible de leur rappeler que les conseillers ou les entrepreneurs ne sont pas 
toujours face à des conventions qu’ils comprendront de prime abord. L’observation 
de contextes nouveaux, voire décalés des connaissances possédées ou des expé-
riences vécues, n’est pas rare (surtout pour un public jeune).

 — Mettre en valeur l’intérêt culturel du film et l’apport pour leur culture 
cinématographique.

 — Demander aux étudiants de rechercher la ou les thèses centrales présentes dans le 
film afin d’amorcer le débat (Huczynski et Buchanan, 2004).

 — Sensibiliser les étudiants aux techniques cinématographiques pour leur donner 
d’autres clés dans leur recherche des conventions, sur les plans visuel et auditif. Par 
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exemple, il est intéressant de voir qu’une des conventions du film, identifiable par le 
tambour du village délivrant l’information à la population, s’exprime de manière non 
verbale (alerte sonore) provoquant l’intérêt des villageois venant écouter. Plusieurs 
gros plans sur Knock traduisent également sa domination physique sur ses interlo-
cuteurs et son envie d’affirmer son leadership.

Bien évidemment, le choix d’un autre film, plus proche des étudiants sur les plans évo-
qués précédemment et présentant la même pertinence pour étudier les conventions, n’est pas 
écarté.

Conclusion
Au registre des apports et en réponse à la question de recherche posée, notre travail 

montre que l’utilisation du cinéma a permis aux étudiants de mieux comprendre la composante 
« Conventions », (notons qu’il s’agit d’apporter aux étudiants une expertise dans le domaine de 
l’entrepreneuriat), ainsi que ses liens avec les autres composantes (cf. appréhension d’une théo-
rie ; Rajendran et Andrew, 2014 ; Champoux, 1999). Les étudiants la trouvent désormais plus 
claire et sont en mesure d’appliquer leur apprentissage au BM de leur propre projet. Le cinéma 
place les étudiants dans une fiction, ce qu’apprécient les débutants ne se sentant pas suffisam-
ment armés pour affronter le monde réel (cf. Ambrosini, Billsberry et Collier, 2009). Le cinéma 
peut tout à fait s’inscrire dans une séquence d’apprentissage utilisant d’autres outils (ex. : carte 
mentale, rencontre avec un consultant...). L’exercice ne se réduit ainsi pas à une visualisation-
discussion. Le cinéma permet une simulation plongeant les étudiants dans un contexte nou-
veau, temporellement circonscrit. Ce cadre place les étudiants en observateurs comme ils pour-
raient l’être dans une situation de consultants découvrant un nouveau contexte pour lequel leur 
réflexivité est sollicitée. Ils se prennent d’autant plus au jeu qu’ils doivent réaliser un dossier pré-
senté à un consultant. La participation d’une personne extérieure à l’équipe pédagogique habi-
tuelle est également appréciée.

S’agissant des limites, elles incitent à engager d’autres boucles de recherche-action, 
avec la même exigence opératoire. Une deuxième boucle semble possible autour de l’exer-
cice de hiérarchisation/catégorisation des conventions (implicites, explicites, sectorielles, géo-
graphiques, culturelles, de métiers, etc.), peut-être en intercalant un exercice entre l’identification 
des conventions et le dessin de la carte mentale. La catégorisation est un exercice cognitif fon-
damental de l’apprentissage. Une autre boucle envisageable concerne l’application de l’appren-
tissage ici décrit dans la mise au point du projet de création d’entreprise des étudiants. Une autre 
limite de la recherche tient dans l’insuffisance de retour à la théorie concernant la pertinence de 
la perspective conventionnaliste appliquée au BM. En effet, notre recherche comporte de nom-
breux signes en faveur de cette pertinence, mais le choix a été fait de rester sur l’objectif péda-
gogique (une autre recherche propose un cadre opératoire par étude de cas pour répondre à la 
question de la pertinence de la perspective conventionnaliste pour éclairer la compréhension du 
BM du cas étudié ; Verstraete et al. 2018).

L’expérience provoque un tel enthousiasme chez ses protagonistes qu’il est difficile de 
ne pas étendre l’utilisation des films dans l’enseignement de l’entrepreneuriat. La première piste 
est assez évidente. Elle concerne l’apprentissage des autres composantes du BM. Le risque 
réside alors dans une banalisation de ce qui est apprécié parce que différent, le caractère répé-
titif « pourrait » dissuader d’une telle systématisation. Une nouvelle recherche-action lèvera le 
conditionnel présent…
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Annexe 1. Illustration du caractère central de la valeur 
dans le concept de Business Model à partir de quelques 
définitions

Auteurs Éléments de définition

Amit et Zott, 2001 A business model depicts the content, structure, and governance of transactions 
designed so as to create value through the exploitation of business opportunities.

Chesbrough et 
Rosembloom, 2002

The function of a business model are to:
 – articulate the value proposition, i.e. the value created for users by the offering 

based on the technology;
 – identify a market segment, i.e. the users to whom the technology is useful and 

for what purpose, and specify the revenue generation mechanism(s) for the firm;
 – define the structure of the value chain within the firm required to create and 

distribute the offering, and determine the complementary assets needed to 
support the firm’s position in this chain;

 – estimate the cost structure and profit potential of producing the offering, given 
the value proposition and value chain structure chosen;

 – describe the position of the firm within the value network linking suppliers and 
customers, including identification of potential complementors and competitors;

 – formulate the competitive strategy by which the innovating firm will gain and hold 
advantage over rivals.

Magretta, 2002 Because a business model tells a good story, it can be used to get everyone in the 
organization aligned around the kind of value the company wants to create.

Betz, 2002 A business model is an abstraction of a business identifying how that business 
profitably makes money. Business models are abstracts about how inputs to an 
organization are transformed to value-adding outputs.

Voelpel et al., 2004 The term « business model » can be defined as: the particular business concept  
(or way of doing business) as reflected by the business’s core value proposition(s) 
for customers; its configured value network(s) to provide that value, consisting 
of own strategic capabilities as well as other (e.g. outsourced/allianced) value 
networks and capabilities; and its leadership and governance enabling capabilities 
to continually sustain and reinvent itself to satisfy the multiple objectives of its 
various stakeholders (including shareholders).

Verstraete et 
Jouison-Laffitte, 
2009, 2011a

Le Business Model est une convention relative à la génération de la valeur, à la 
rémunération de celle-ci et au partage de cette rémunération (2009). 
The Business Model: a convention for the Generation, the Remuneration and the 
Sharing of value (2011a).
The business model is a convention that relates to the generation of value, the 
remuneration of this value and the sharing of the success of the firm (2011b).
Ces définitions sont vulgarisées ainsi sur le site GRP-Lab.com : « Le business 
model est une représentation partagée relative à la Génération de la valeur, à la 
Rémunération de la valeur, et au Partage de la valeur. »

Baden-Fuller et 
Morgan, 2010

One role of business models is to provide a set of generic level descriptors of how a 
firm organises itself to create and distribute value in a profitable manner. 
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